
 Administration communale de Leudelange 
Bureau de la Population – Heures d’ouverture 
Lundi à Vendredi de 08.00 à 11.30 et de 13.30 à 16.00 heures 
Sauf Jeudi de 08.00 à 11.30 et de 13.30 à 18.30 heures 

Bureau de la Population – Réception (rez-de-chaussée bureau n° 2) 
 37 92 92-22 
  37 92 92-38 

Email : corinne.freis@leudelange.lu 

 

Passeport biométrique luxembourgeois 1ère génération 
(à partir du 28.08.2006) 

Passeport biométrique luxembourgeois 2e génération 
                                  (à partir du 29.06.2009) 

Passeport biométrique luxembourgeois 3e génération 
  (à partir du 16.02.2015) 

 
Bureau des Passeports, Visas et Légalisation 

43, boulevard Roosevelt 
L-2450 Luxembourg 

 
IBAN LU46 1111 1298 0014 0000 

Code BIC: CCPLLULL 
 

Communication (à inscrire sur le virement/versement): 
Demande de passeport biométrique pour «prénom et nom» 

 

A apporter lors de la demande de passeport: 
o Preuve de paiement (copie avis de débit, extrait ou copie du virement 

électronique e-banking) du montant de 
  50 € (passeport d’une durée de validité de 5 ans, délivré aux mineurs 

de plus de 4 ans révolus et aux personnes majeurs) ou de 
 30 € (passeport d’une durée de validité de 2 ans, délivré aux mineurs de 

moins de 4 ans révolus) sur le compte chèque postal du Bureau des 
Passeports  

o Ancien passeport périmé ou une déclaration de perte/vol établie par la 
Police 

 

Le nouveau passeport biométrique pourra également être personnalisé selon 
une procédure d’urgence endéans un délai maximal de 3 jours ouvrables. 
En cas de demande en procédure urgente, une surtaxe équivalente à 200% 
des taxes susmentionnées est à ajouter. Un passeport valable cinq ans produit 
en procédure d’urgence revient donc à 150€ alors qu’un passeport valable 
deux ans produit en procédure d’urgence revient à 90€. 
 
Veuillez noter que les passeports biométriques ne sont pas prorogés. 
 
Délai d’attente est de 7 jours ouvrables, le passeport est à retirer par 
l’intéressé(e) auprès du Bureau des Passeports muni de sa carte d’identité et 
du récépissé remis lors de la demande du passeport biométrique par 
l’administration communale.  

mailto:corinne.freis@leudelange.lu

